
Résolutions votées 
 

 

RESOLUTION 1 

L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport moral, prend acte que par suite de la 
fusion-absorption de la société CHD AUDIT VAL DE LOIRE, Commissaire aux comptes titulaire de 
l’association, par la société FITECO, réalisée en date du 18 juillet 2025 avec effet rétroactif le 1er octobre 
2024, la société FITECO, dont le siège social est fixé à CHANGE (53810) – Rue Albert Einstein – Parc 
technopole, immatriculée au RCS de LAVAL sous le numéro 557 150 067, se trouve aux droits de la 
société CHD AUDIT VAL DE LOIRE dans le cadre du mandat de Commissaire aux Comptes titulaire de 
l’association et ce jusqu’au terme dudit mandat, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée appelée à statuer 
sur les opérations et les comptes de l’exercice clos le 31 Aout 2025. 

 

 

 

RESOLUTION 2 

L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport moral, du bilan financier et du budget 
prévisionnel nomme la société FITECO, représentée par Madame Hélène Paradis pour les exercices 
2026 à 2031. 

 

 


